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Le militant fondateur, le penseur-bricoleur, le 
solitaire fabricant de collectif, le compagnon 

de route de l’économie solidaire* 
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Bruno Colin est né le 22 novembre 1958 à Paris dans le XIVe arr., de nationalité française. Fils 
unique de Henri et Simone Colin, dentistes tous les deux.  

Il a un fils, Clément Colin, et trois petits enfants. Il décède brutalement dans un accident de voiture 
le 4 octobre 2025 à l’âge de 66 ans. 

Après une licence de philosophie, il devient assistant réalisateur sur deux longs métrages de cinéma 
et participe en 1980 à la création d’une société de production. Il occupera des fonctions d’assistant 
de films institutionnels et en 1989, sera nommé commissaire général de l’observatoire du FIMAJ 
(Festival international et marché de l’audiovisuel et des programmes jeunesse) à Troyes. Quittant 
rapidement le milieu du cinéma, son choix professionnel se portera plutôt sur le soutien aux 
personnes qui rencontrent des difficultés d’insertion professionnelle dans un premier temps, avant 
de se concentrer sur l’appui et l’accompagnement des initiatives collectives culturelles qui visent 
justice et utilité sociale. 

Dès 1982, à 24 ans, il crée et dirige une « entreprise d’insertion » avant l’heure (le dispositif 
« entreprise d’insertion » n’existe pas encore), AURORE (Art et Usage de la Récupération d’Objets 
et de leur Reconversion Ecologique), qui obtient « le prix de l’entreprise innovatrice en économie 
sociale » décerné par le Crédit Coopératif en 1983. Dans le même temps il participe en tant que 
secrétaire du bureau exécutif à la création de la première Union d’Economie sociale dite 
« GENESE » spécialisée dans la création d’activités pour l’insertion des jeunes en Essonne. 

C’est aussi dans ces années-là qu’il accompagne, pour le compte d’ADEL (Agence pour le 
Développement de l’Economie Locale, montée et développée par Madeleine Hersent) la création 
de restaurants de quartiers à l’initiative de groupes de femmes issues de l’immigration. Il montera 
plus tard avec elle et d’autres compagnon.nes, le Mouvement pour l’Economie Solidaire (MES). 
Inquiet.es de voir se développer une marchandisation du monde effrénée, ces militant.es de 
l’économie solidaire veulent réarticuler l’économique et le social, mettre « en exergue le droit à 
l’initiative économique pour tous et toutes, soucieux.ses en priorité de la dignité de l’être humain et de 
la préservation de son environnement.» Il devient également chargé de mission pour le CRIDA 
(Centre de Recherche et d’Information sur la Démocratie et l’Autonomie) sur l’évaluation des 
perspectives de création d’entreprises et d’emplois à partir de dispositifs d’incitation de l’Etat ou 
d’initiatives locales citoyennes spontanées. 

La rencontre avec les acteurices de l’économie solidaire et en particulier avec Jean-Louis Laville 
(sociologue spécialiste de l’économie solidaire de renom qui, avec d'autres, a contribué à 
conceptualiser et à faire connaître cette notion) fut fondamentale et marquante dans le parcours 
de Bruno. L’économie solidaire, c’est l’histoire d’un mouvement d’alternatives qui font advenir 
dans des pratiques réelles du collectif, de la solidarité, de la démocratie et de l’utilité sociale à 
travers de nombreuses activités (régies de quartier, commerce équitable, agriculture durable, 
finance solidaire, citoyenneté et éducation populaire, lieux culturels de proximité, systèmes 
d’échange locaux, services de proximité, monnaies locales…). Toutes ces initiatives de l’économie 
solidaire ne vont cesser d’irriguer le travail et la réflexion de Bruno toute sa vie. 

S’intéressant toujours plus en profondeur à l’analyse des moteurs de ces actions citoyennes, il 
oriente de plus en plus son action vers l’accompagnement des initiatives qui s’auto-organisent, 
s’auto-gèrent, dans un objectif non lucratif ou de lucrativité limitée et qui cherchent à améliorer 
leur cadre de vie dans une démarche d’économie solidaire et coopérative.  

Très vite, il croise la route du CAES (Centre Autonome d’Expérimentation Sociale), friche squattée 
par des jeunes de Ris-Orangis dès le début des années 80. C’est là qu’en 1988 est créée l’association 
M.A.R.I.E, devenue ensuite O.P.A.L.E (Organisation pour Projets Alternatifs d’Entreprises).  

L’association aura dès sa création comme objet d’accompagner et de valoriser les initiatives 
citoyennes, en particulier dans les arts et la culture, dans un contexte où l’arrivée au pouvoir du 
gouvernement socialiste dans les années 80 ouvre des possibilités nouvelles de développer dans 

https://www.editions-eres.com/nos-auteurs/65924/hersent-madeleine
https://www.le-mes.org/-Fondation-du-MES-.html
https://www.jeanlouislaville.fr/index.php/economie-solidaire/
https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/video/pac9107192643/ris-orangis-le-caes
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les quartiers populaires, des projets citoyens d’action culturelle, d’économie solidaire porteurs de 
transformation sociale .  

Au début des années 90, en partenariat avec l’Agence pour le Développement des Services de 
Proximité (ADSP), Opale met en place un dispositif de soutien à la création d’associations 
culturelles, les accompagnant dans leur développement et la pérennisation de leurs activités. Ces 
années-là sont aussi celles où Opale monte des projets d’actions culturelles dans des quartiers 
populaires avec les habitant.es, et accompagne à la création de lieux culturels de proximité. 

En 1993, suite à la publication d’un rapport sur les cafés de quartier pour les jeunes commandité par 
le sous-préfet à la Ville de l’Essonne, Opale se voit confier une mission d’accompagnement du 
récent programme interministériel cafés musiques. Ce passage d’un travail à l’échelle locale à une 
échelle nationale marque un renforcement du dialogue avec la puissance publique, indispensable 
à l’accompagnement et l’outillage des porteurs de projets culturels. L'association déménage alors 
à Paris et se professionnalise, avec la stabilisation progressive de postes salariés.  

A partir de cette date, il devient évident pour Bruno et Opale qu’accompagner et outiller les 
porteurs de projets culturels va aussi de pair avec le lien et le dialogue avec la puissance publique. 

C’est l’objet d’Opale d’intervenir auprès des porteurs de projets artistiques et culturels, 
principalement des associations, mais aussi des acteurs qui les accompagnent : Etat, collectivités 
locales, réseaux et fédérations. Au croisement de l’Economie sociale et solidaire, des arts et de la 
culture, de la recherche et des acteurs publics, Opale porte maintenant depuis 40 ans un véritable 
Pôle ressources Culture et ESS. 

Adepte de la maïeutique, Bruno souhaitait que chacune et chacun puisse concevoir ses propres 
projets, écrire, utiliser des outils (guides, fiches techniques, notes pratiques, études, témoignages) 
pour monter des projets d’entreprises alternatives d’utilité sociale, pédagogiques et culturels. En 
ce sens, nombreux et nombreuses sont les personnes et professionnel.les qu’il a encouragées, 
inspirées et à qui il a transmis cette capacité à l’autonomie et à l’émancipation. Il a toujours souhaité 
également qu’Opale serve de couveuse à des projets en émergence. 

Le projet d’Opale est profondément marqué par cette empreinte laissée par Bruno. Cette 
empreinte se mesure tant à travers l’objet social de l’association que sur le plan méthodologique : 
analyser et valoriser la fonction des associations culturelles en partant d’expériences de terrain qui 
animent les territoires, cherchent à réduire les inégalités et visent l’accessibilité à toustes. Il s’agit 
d’opérer des coopérations avec les domaines du social, de la finance solidaire, de l’insertion, de 
l’environnement et en mettant toujours au centre ces différents principes : l’humain, la 
concertation, la transparence, la réciprocité et la tolérance. 

De 1988 jusqu’à son départ au début des années 2010, il dirigea plusieurs dizaines d’études, pilotera 
des formations, des publications de livres ou des travaux d’enquêtes et diverses actions pour aider au 
développement et à la reconnaissance de ces initiatives culturelles de territoire. Notamment : 

- L’accompagnement du programme interministériel cafés-musiques 

- La direction de publication et rédaction en chef de la revue trimestrielle et des éditions « Culture & 
Proximité ». Auteur dans ce cadre d'un hors-série de 200 pages intitulé « L’action culturelle dans 
les quartiers, enjeux, méthodes ». L’objectif étant de valoriser les expériences, les initiatives 
culturelles citoyennes et les projets culturels dans le développement local.  

- La direction d’études et consultations : rapports de branche des entreprises artistiques et 
culturelles avec huit syndicats d’employeurs, diverses études pour l’agence culturelle francilienne 
ARCADI, les fédérations du secteur culturel, le ministère de la Culture, la Délégation 
interministérielle à la ville, la Caisse des dépôts et consignations, notamment sur l’émergence et la 
pérennisation des « Nouveaux services, nouveaux emplois (emplois jeunes) » de la culture (pour les 
musiques actuelles, les arts de la rue et du cirque, les friches artistiques et culturelles, etc). 
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- La co-rédaction de l’ouvrage « Pour un autre économie des arts et de la culture » 

- La participation active à la rédaction du Manifeste de l'Ufisc 

- La création, la gestion et l’animation d’un Centre de Ressources sur la filière culturelle pour les 
Dispositifs Locaux d’Accompagnement (DLA). 

Il animera et co-dirigera Opale pendant près de 20 ans, et en restera fidèle même après son départ 
vers d’autres activités, apportant entre 2012 et 2017 régulièrement son concours à des missions 
d'accompagnement et des travaux d'évaluation. 

A partir de 2010, il fondera  l’association JADES (Joindre les Arts au Développement, à l’Education 
et à la Santé) qu’il installera à Septfonds (82) dans le lieu La Cheminée, une ancienne chapellerie en 
pleine zone rurale (Le lieu sera d'ailleurs présenté dans la célèbre émission Carnets de campagne). 
Avec des acteurs locaux, il y programmera toutes sortes d’actions comme de multiples ateliers 
artistiques, des expositions, des évènements culturels, des initiatives de coopération, des stages 
de développement personnel. Mais aussi des temps de réflexion et d’échanges autour de thèmes 
tels que l’ hospitalité, les rites de passage, l’accompagnement des personnes en fin de vie. Le tout 
dans un souci constant de coopération et de convivialité formalisée, entre autre, par un bar 
associatif. Il se formera aux contes traditionnels, au clown (auprès de la compagnie Bataclown dont 
il est resté proche), au chant, à la médiation de conflit (formateur en ATCC-Approche en 
transformation Constructive des conflits). Enfin, il organisera des formations en communication 
bienveillante, accompagnera des équipes et animera des séminaires. 

A partir de 2015 Bruno se consacrera à l’écriture, « comme passion et nécessité » disait-il. Sous le 
nom de Bruno de l'Onde finalisera des romans commencés quelques années plus tôt et s’attellera 
à de nouvelles créations. Il publiera 7 romans et venait d’achever son 8ème. Une de ses lectrices 
décrivait son travail ainsi : « j’ai été frappée par une écriture à la fois précise et fluide, concrète et 
imagée. Les situations bien campées dans le quotidien basculaient sans crier gare dans le 
fantastique pour revenir ensuite dans le monde réel avec douceur, tendresse. Les personnages 
étaient vivants, lourds d’un passé chargé, ancrés dans un environnement dépeint avec soin. Ils nous 
émeuvent par leur destin. Ils nous amusent aussi par leur cocasserie subtile : Bruno a un sens de 
l’humour feutré ». 

Bruno écrivait : « j’aime chercher ces moments, ces endroits où nous faisons parfois, au cours de 
notre chemin de vie, l’expérience d’une autre réalité, qui, en langage symbolique, nous renseigne 
sur ce que nous avons vécu par le passé et nous ouvre des portes pour un avenir différent. Pas 
nécessairement plus heureux (encore que, c’est quand même le but !) mais plus riche certainement. 
Via des passages, des fissures, des interstices qui donnent sens. Direction et signification. » 

Bruno aimait le verbe bien écrit mais tout autant les utopies bien écrites, utopies concrètes, à 
travers l’économie solidaire, utopies en mouvement et en questionnement, et surtout, toujours 
avec la volonté de mettre les idées, les valeurs, les principes en lien avec l’action, avec leur mise en 
pratique. 

Homme de conviction, ce n’est pas un hasard s’il a choisi d’aider, d’accompagner et de valoriser les 
associations, et toutes les initiatives des personnes qui veulent embellir la vie. 

Il aura réussi à faire d’Opale une association importante dans le monde culturel, entre soutien à des 
initiatives, et leur valorisation auprès des pouvoirs publics, mais aussi objet de recherche, de doute, 
de tâtonnements. Un outil que chacun peut s’approprier, à une condition, que ce soit pour aider les 
initiatives qui animent des territoires, et qui cherchent à produire de la solidarité, de la fraternité, 
de la sororité ou à réduire les inégalités. Militant, parfois sans le savoir, dans l'esprit des droits 
culturels lesquels seront connus tardivement, il souhaitait que chacune et chacun puisse participer 
à la vie culturelle et à la pratique artistique, que les entraves sociales, économiques, ou de santé 
n’empêchent pas cette participation de toutes et tous aux échanges culturels.  

https://www.ufisc.org/l-union/manifeste/
https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/carnets-de-campagne/tarn-et-garonne-4-5-1184247
https://www.bataclown.com/
https://delonde.art/
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Du Centre autonome d’expérimentation sociale, le CAES, friche urbaine à Ris-Orangis en 1988 
jusqu’à la Cheminée à Septfond et à la publication de ses romans, la route de Bruno Colin aura 
toujours été cohérente, libre, créative, mettant toutes ses qualités intellectuelles, et d’écriture au 
service des autres et poursuivant toujours cette utopie concrète que les initiatives associatives 
pouvaient changer le monde, que le lien précède le bien, que le respect et la qualité de la relation 
aux autres permet de faire mieux humanité. 

 

Luc de Larminat, Lucile Rivera, Anne-Marie Poumeyrol, Réjane Sourisseau 

 

 

 

 
 

 
 



 > 6 

Table des matières 

y CAFES-MUSIQUES : LE METISSAGE DES ECONOMIES .............................................. 7 

y VERS UNE ECONOMIE SOLIDAIRE DU SPECTACLE ...................................................8 

y CULTURE ET ECONOMIE SOLIDAIRE.........................................................................9 

y ECONOMIE PLURIELLE, ECONOMIE SOLIDAIRE : DEUX OU TROIS CHOSES QUE JE 
NE SAIS PAS D'ELLE ................................................................................................ 11 

y LES NOTIONS D’UNE ECONOMIE PLURIELLE ......................................................... 13 

y CULTURE ET ECONOMIE SOLIDAIRE ? MANIFESTEZ VOUS !  & DECLARATION DES 
INITIATIVES ARTISTIQUES ET CULTURELLES DE L’ECONOMIE SOLIDAIRE ............. 14 

y INTRODUCTION A L’OUVRAGE « POUR UNE AUTRE ECONOMIE DE L’ART ET DE LA 
CULTURE » .............................................................................................................. 15 

y POUR SOUTENIR LA CREATION D’ACTIVITES SUR UN QUARTIER  ? EVITER 
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CAFES-MUSIQUES : LE METISSAGE DES ECONOMIES 
 
 
COLIN, Bruno — « Cafés-musiques : le métissage des économies », in Cohésion sociale et 
emploi, dir. Bernard Eme et Jean-Louis Laville, Paris, Éditions Desclée de Brouwer, coll. Sociologie 
économique (1994). 
 
 

 
 































 > 8 

VERS UNE ECONOMIE SOLIDAIRE DU SPECTACLE 
 
COLIN, B. — Vers une économie solidaire du spectacle vivant, article paru dans les actes des 
Premières rencontres « Politiques publiques et musiques amplifiées » organisées à Agen en 
octobre 1995 par l’Adem-Florida et le Géma (Groupe d’étude sur les musiques amplifiées 
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CULTURE ET ECONOMIE SOLIDAIRE 
Article paru dans Cultures en mouvement, n°31, octobre 2000 
 

 



Culture et
économie
solidaire

D ans les débats sur l'économie
solidaire, la culture apparaît

comme l'un des secteurs où des
emplois pourraient se créer sur des acti-
vités enrichissantes et socialement
utiles, sans que toutefois ses particulari-
tés soient bien cernées. Aux côtés de
services à domicile respectueux de l'au-
tonomie des personnes dépendantes,
d'actions de protection d'un environne-
ment naturel menacé, ou d'un
commerce équitable soucieux des
moyens employés pour assurer la
production et la distribution des biens,
se situerait un domaine un peu flou,
plus ou moins associé à l'occupation du
temps libre : “la culture et les loisirs”.

Par Bruno Colin  

Article paru dans Cultures en
mouvement, n°31, octobre 2000.

Opale - Culture & Proximité
45, rue des Cinq Diamants - 75013 Paris

Tél. : 01 45 65 2000 - Fax : 01 45 65 2300

email : opale@culture-proximite.com

www.culture-proximite.com

www.culture-proximite.com Les fiches-méthode
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Mais l'enjeu est plus large. Non seulement
des initiatives culturelles associatives répon-
dent à des besoins sociaux en évolution, liés
à la recherche du sens, à des demandes de
rencontres et d'échanges entre générations
et communautés, mais, elles sont de plus en
capacité d'influer sur le développement
économique et social en général, en produi-
sant des effets sur d'autres secteurs.

Il est en effet important de noter une
tendance actuelle des services de la culture,
à placer au cœur de leur démarche des prin-
cipes et méthodes très exactement situés au
fondement des préoccupations de l'économie
solidaire.
Depuis dix ans que notre association est au
service des associations culturelles, et
depuis quatre ans que nous recueillons des
témoignages dans nos publications “Culture
& Proximité”, nous avons pu mesurer toute la
richesse de cette attitude, de cette “posture”
déontologique partagée ou en germe chez
des entrepreneurs et des porteurs de projets
de plus en plus nombreux. 

Si l'économie solidaire représente un tiers
secteur, situé entre l'économie marchande et
le service public, où l'offre se fonde sur une
participation libre, consciente et active des

usagers, des services culturels peuvent-ils
s'inscrire dans une telle dynamique ? Les
exemples sont légion pour apporter à cette
question une réponse positive.
Prenons deux exemples, l'un concernant le
spectacle vivant et l'autre les ateliers de créa-
tion collective.
Aux grandes manifestations de masse où le
public est séparé des stars par des “barbe-
lés” de sons et de lumières, s'opposent des
rencontres conviviales où des habitants sont
en mesure, à l'issue d'une représentation,
d'offrir aux artistes un verre de leur vin, un
repas de leur spécialité ou un temps de
“palabres” par lequel se confrontent et s'en-
tremêlent leurs cultures respectives. 
Aux happenings et performances unique-
ment centrées autour de l'image et de la
personnalité d'un créateur, se substituent des
expériences de création où les intervenants
aident les participants à mettre en forme et
placer à distance leurs souffrances, restaurer
la confiance en soi et réactiver le désir de
projection, dans une approche renouvelée de
l'Autre que le projet artistique favorise mieux
que tout autre puisqu'il a pour visée l'essen-
tiel : d'où je viens, qui je suis, avec qui vais-
je tracer mon chemin, et que m'est-il permis
d'espérer de ma vie.

Un rôle majeur, une dimension transversale

Le secteur public, dont l'objectif est
d'apporter au plus grand nombre la
connaissance des œuvres de l'esprit, ne
peut laisser libre cours à un entrepreneuriat
collectif où salariés et bénévoles auront tout
pouvoir pour organiser, à leur manière, un
échange sensible et des dons réciproques
entre des artistes et des populations.
Et sur un autre plan, le secteur marchand,
face aux contraintes de la productivité, ne
peut se permettre d'organiser la mobilisation
des habitants sur le long terme, au-delà du
ponctuel et de l'événementiel.

Ainsi, de nombreuses initiatives associatives

entendent replacer le public dans une
position d'acteur et non simplement de
consommateur de culture. Dans quel but ?
Les effets, observés par de nombreux
évaluateurs et commentateurs, parlent d'eux-
mêmes.

En participant à la préparation et
l'organisation d'une rencontre artistique, des
personnes d'horizons et de milieux très
différents ont l'occasion d'échanger, de
partager sur un plan distancié des opinions,
de se révéler et de “changer”.
Des enseignants modifient ou complètent
leurs pratiques pédagogiques, des

Un facteur de transformations, individuelles 
et collectives
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Dans les principes de l'économie solidaire,
l'évocation d'une construction conjointe de
l'offre et de la demande sous-entend,
explicitement ou non, l'instauration
d'espaces publics de proximité générateurs
de débats démocratiques sur un devenir
local cultivant toutes les richesses humaines
en présence. Un coup de frein et un arrêt au
gâchis insupportable des énergies vitales et
des “arbres de compétences” inexploités.
Mais si les initiatives de l'économie solidaire
sont à la base de l'instauration de lieux de
citoyenneté et de parole, peut-on se
convaincre que la seule déclaration
d'intention suffit ? La parole n'est-elle pas
confisquée, à tous les niveaux, par ceux qui
la possèdent et la maîtrisent ? Et bien
l'intervention artistique et culturelle est
justement, dans de nombreux cas, la
méthode qui par excellence peut libérer une
parole contenue et forcer son écoute.
En ne fonctionnant jamais par un seul
mouvement descendant et nécessaire
d'irruption de la différence, de l'inédit, de la
singularité, de la provocation et de la
fantaisie dans la vie quotidienne, elle
s'attache en effet à inciter l'ascendance de la
mémoire vivante, du vécu des relations
sociales et de l'imaginaire collectif, pour les
donner à entendre et comprendre.

Ainsi, la culture n'est pas seulement, pour
l'économie solidaire, un secteur pourvoyeur
d'activités et d'emplois. Elle est aussi un
processus qui, pour s'épanouir dans toute sa
dimension, mériterait de s'exercer dès la

phase même d'élaboration des projets de
développement économique et social,
solidaire et durable, des territoires. 

Le jour où il sera devenu un réflexe que de
faire appel, lors de la préparation de contrats
de pays, d'agglomération, de ville… à la
coopération d'historiens, d'auteurs, de
plasticiens, de responsables d'associations
et de tout acteur culturel faisant sien, en
toute humilité, le souci de démultiplier les
phénomènes d'ascendance par l'expression
des cultures vivantes et des projets
sensibles des populations, il est probable
que notre fierté sera un peu plus grande
lorsque nous léguerons ce que nous avons
bâti à nos enfants.

Un grand chantier de réflexion est
aujourd'hui ouvert pour donner aux services
de la culture toute leur place parmi les
priorités du développement socio-
économique local, et faire en sorte que les
associations culturelles, qui pour nombre
d'entre elles assument des missions de
service public et accompagnent des
démarches artistiques qui demain seront
exploitées par le marché, soient en mesure
de sortir d'une précarité chronique et de
stabiliser leurs activités et leurs emplois par
des systèmes de redistribution suffisants et
pérennes.

travailleurs sociaux et des éducateurs
élaborent des rapports radicalement
différents avec les publics dont ils ont “la
charge”, des personnes en parcours
d'insertion se découvrent des compétences
et des orientations insoupçonnées, des
salariés ou chefs d'entreprises réévaluent le
positionnement de leurs activités dans le
contexte des mutations sociales.

Enfin, à l'issue d'ateliers de création
collective, il est fréquent de s'apercevoir que
les participants en sortent “avec des projets

plein la tête”, comme si avoir été durant un
temps “coproducteur de sens” ouvrait tout à
coup devant soi l'infini horizon des possibles.
Faut-il s'en étonner ? Les projets nés de ces
expériences ne sont pas seulement
artistiques ou culturels, ils sont tout
simplement “vivants”, en rejoignant
l'ensemble des facettes d'un développement
solidaire et durable : fleurir la cité, créer un
service d'aide aux personnes âgées,
organiser du soutien scolaire, se préoccuper
des jeunes en errance, écouter, dire,
fabriquer, avancer.

Un déclencheurs d'initiatives et de projets inscrits
dans la réalité des territoires
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ECONOMIE PLURIELLE, ECONOMIE SOLIDAIRE : DEUX OU TROIS 
CHOSES QUE JE NE SAIS PAS D'ELLE 
 
Colin, Bruno — Économie plurielle, économie solidaire : Deux ou trois choses que je ne sais pas d’elle, 
conférence du ForuMa (Forum national des musiques actuelles), 2005.    

 
 

 



Économie plurielle, économie solidaire :
Deux ou trois choses que je ne sais pas d’elle

L’objet de la conférence du ForuMa (Forum national des musiques actuelles,
www.foruma.fr) sur l’économie plurielle est de préciser, dans un débat avec les
participants et à l’aide d’éclairages apportés par le sociologue et économiste Jean-
Louis Laville [1], certaines terminologies parmi lesquelles bon nombre d’acteurs des
musiques actuelles ont encore du mal à se situer.
Nous travaillerons ces notions à partir du vécu quotidien de professionnels des
musiques actuelles présents dans la salle, mais aussi grâce à des comparaisons
avec d’autres secteurs d’activité, ainsi qu’avec certaines formes d’organisation de
l’activité humaine qui se développent dans d’autres pays.

Certains parlent de « tiers secteur ». D’autres d’ « économie non lucrative de
marché ». L’idée « d’économie alternative », tombée en désuétude, resurgit parfois.
Ces notions sont-elles pertinentes ou véhiculent-elles des contradictions, des
incohérences ou des confusions ?

Le terme d’ « économie solidaire », promu et commenté par Jean-Louis Laville dans
les années 90, et qui s’est largement diffusé dans la société française lors de la
création du secrétariat d’État de Guy Hascöet en avril 2000, est parfois accolé
aujourd’hui à celui « d’économie sociale ». Mais parfois non, des représentants de
l’économie sociale refusant cette assimilation, ou plutôt cette « distinction ».
Comment comprendre ce qui se joue dans cette bataille sémantique ?

Enfin, l’appellation d’ « économie plurielle » vient progressivement se substituer à
celle d’« économie solidaire » dans les travaux de Jean-Louis, pour échapper à
cette permanente tentation chez les commentateurs d’assimiler l’idée de solidarité à
celle de charité (processus de redistribution des richesses prélevées par l’État aux
plus démunis et actions caritatives), ce qui peut introduire une confusion majeure.
L’idée de « pluralité » gomme les risques de mauvaise interprétation, mais réduit en
même temps la dimension de la réciprocité que sous-entend l’économie « solidaire
», c’est-à-dire cette interrelation qui s’instaure entre toutes les parties prenantes
d’un système d’échanges, où chacun joue un rôle (contrairement à ce que nous
pourrions appeler la « passivité » du consommateur ou du bénéficiaire
d’allocations).

Un exposé introductif sur la « triangulation »

Pour préciser et surtout éclairer le propos, Jean-Louis nous présentera son fameux
« Triangle des Bermudes de l’économie », où tout un ensemble d’activités humaines
disparaissent sans laisser de traces.



À l’un des pôles du triangle, il y a l’économie marchande qui « quand elle ne connaît
pas de limites, débouche sur la société de marché dans laquelle le marché tend à
englober et à organiser la société ; la recherche de l’intérêt privé réaliserait le bien
public sans passer par la délibération politique » [1].

Le deuxième pôle est l’économie non marchande, autrement nommé la «
redistribution », « qui a été mobilisée en tant que principe économique à travers
l’action publique. L’État social confère aux citoyens des droits individuels grâce
auxquels ils bénéficient d’une assurance couvrant les risques sociaux ou d’une
assistance constituant un ultime recours pour les plus défavorisés » [3].
L’économie marchande est ponctionnée par l’économie non marchande, mais elle
en bénéficie aussi, d’une part au travers de subventions, d’autre part grâce à
l’augmentation du pouvoir d’achat des populations, et donc de la consommation.

Quant à l’économie non marchande, « vecteur de sécurité et de protection pour les
citoyens, elle les réduit néanmoins à des “assujettis” » [4].

Les économies marchande et non marchande occultent un troisième pôle :
celui de l’économie non monétaire. S’ils ne sont jamais pris en compte dans les
analyses, l’activité domestique, le bénévolat et les autres formes de travail non
rémunéré contribuent pourtant à la production de richesses, au progrès et au
changement social sur les territoires, à l’amélioration du cadre de vie.

L’économie solidaire, ou « plurielle », est alors une hybridation de ces trois pôles de
l’économie. Dans le cas des musiques actuelles, ce n’est pas simplement une salle
de spectacles qui a besoin de subventions (économie marchande), ou une
collectivité locale qui programme des spectacles gratuits sur la commune (économie
non marchande), mais c’est une forme d’organisation qui prend en compte les trois
pôles de l’économie, et par conséquent, aussi, l’économie non monétaire.

Dès lors, l’hybridation des économies n’est pas seulement une hybridation des
ressources, c’est-à-dire la recherche d’une mixité de financements. Certes, elle
utilise d’un côté le principe de la vente de services et la contractualisation avec des
partenaires privés, et d’un autre l’établissement de conventions d’objectifs avec les
institutions publiques et parapubliques. Mais elle s’empare aussi d’un objectif, lié au
domaine de l’économie non monétaire, que Jean-Louis expose ainsi :



« une impulsion réciprocitaire fondée sur la recherche de sens
et les dynamiques de socialisation au sein d’espaces publics de proximité. »

En effet, « l’économie solidaire ne s’appuie pas sur les dépendances traditionnelles
propres à la sphère privée mais part d’un engagement volontaire dans l’espace
public. Des personnes s’associent librement pour mener en commun des actions qui
contribuent à la création d’activités économiques et d’emplois tout en renforçant la
cohésion sociale par de nouveaux rapports sociaux de solidarité.

Les expériences naissent d’un projet partagé tirant sa force du sens qu’il revêt pour
ses promoteurs. Si leurs objectifs peuvent ainsi différer, en revanche ces initiatives
émergent toutes à partir d’espaces permettant aux personnes de prendre la parole,
de débattre, de décider, d’élaborer et de mettre en oeuvre des projets économiques
adaptés aux contextes dans lesquels ils émergent. En somme de véritables
“espaces publics de proximité” se forment autour d’enjeux liés à la vie quotidienne.»

Nous demanderons à Jean-Louis un commentaire approfondi de ce point, et
proposerons d’orienter l’essentiel du débat autour de lui.

Il nous paraît en effet stérile de centrer les débats des acteurs de la culture autour
de l’économie solidaire sur les revendications liées à l’accroissement des
financements. Pour renforcer l’argumentation sur ces besoins de financements, et
peut-être progresser vers l’identification de valeurs communes, il est aussi
indispensable, nous semble-t-il, de se pencher au préalable sur le sens des actions
menées.

Trois thèmes pour un débat

Dans ce but, nous proposerons trois thèmes successifs de débat, pour lesquels
nous chercherons à trouver ensemble des illustrations concrètes, liées au vécu
quotidien des professionnels des musiques actuelles, et autour desquels nous
demanderons à Jean-Louis de nous apporter des éclairages théoriques et de
comparer nos préoccupations à celles d’acteurs d’autres secteurs et d’autres
nationalités.

- Premier thème : La co-construction. La construction conjointe de l’offre et de la
demande, l’élaboration commune entre prestataires et usagers des services conçus
à leur intention, est une des caractéristiques de l’économie solidaire. Comment cette
idée peut-elle se traduire dans la pratique des acteurs des musiques actuelles ?
Les publics d’une salle de concert peuvent-ils orienter la programmation, comment
et dans quelle mesure ? Les amateurs, ou les jeunes artistes accueillis dans une
structure de formation, peuvent-ils participer à l’élaboration du parcours
pédagogique qui leur est proposé ? Toutes les idées seront les bienvenues pour
explorer ce thème.

-  Deuxième thème : Le bénévole. Qu’est-ce qu’un bénévole dans une structure de
musiques actuelles ? Est-ce seulement un membre de la structure en attente d’une
possibilité de rémunération ? Permet-il simplement de diminuer les coûts de
fonctionnement ? Ou bien certains actes de volontariat revêtent-ils une signification
particulière en améliorant la qualité du service offert, la qualité de la relation
entretenue avec les usagers (clients, publics, populations...) ?

-  Troisième thème : L’auto-limitation. À partir du moment où une structure de
musiques actuelles connaît un fort développement sur son territoire, elle voit



souvent se développer autour d’elles des initiatives. De nouvelles équipes veulent
créer une activité liée de près à celle de la structure fortement implantée, mais cette
dernière mobilise l’essentiel des crédits consacrés à ce secteur d’activité sur le
territoire. Quelle position vont prendre les responsables de la structure dominante ?
Intégrer ces initiatives et les absorber pour qu’elles se développent en leur sein ?
Soutenir leur développement autonome et la construction de partenariats ?
Pourquoi et comment procéder ?

Bruno Colin, Opale, septembre 2005.

[1] Jean-Louis Laville est sociologue, professeur au CNAM et co-directeur du
Laboratoire interdisciplinaire pour la sociologie économique (LISE, CNRS-CNAM). Il
a publié récemment : Sociologie des services, Toulouse, Erès, 2005 ; Action
publique et économie solidaire, Toulouse, Erès, 2005 (co-dirigé avec J.P. Magnen,
G.C. de França Filho, A. Medeiros) ; Dictionnaire de l’autre économie, Paris,
Desclée de Brouwer, 2005 (co-dirigé avec A.D. Cattani)

[2] Extrait du « Dictionnaire de l’autre économie », Paris : Desclée de Brouwer,
2005. Rubrique « Économie plurielle », par Jean-Louis Laville, p.209.

[3] Op.cit.

[4] « L’économie plurielle », J.L Laville, article paru dans le numéro 159 de la Revue
« Alternatives économiques », 1998.
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LES NOTIONS D’UNE ECONOMIE PLURIELLE 
 
Synthèse de la conférence sur les notions d’une économie plurielle, ForuMa, Nancy 2005   
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CULTURE ET ECONOMIE SOLIDAIRE ? MANIFESTEZ VOUS !  & 
DECLARATION DES INITIATIVES ARTISTIQUES ET CULTURELLES DE 
L’ECONOMIE SOLIDAIRE 
 
Opale – Culture & Proximité (2013) 
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INTRODUCTION A L’OUVRAGE « POUR UNE AUTRE ECONOMIE DE 
L’ART ET DE LA CULTURE »   
 
Colin, B. & Gautier, A. (dir.) (2008). Pour une autre économie de l’art et de la culture. 
Toulouse : Éditions Érès, collection Sociologie économique 
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POUR SOUTENIR LA CREATION D’ACTIVITES SUR UN QUARTIER  ? 
EVITER L’ASSISTANCE ET METTRE À DISPOSITION DES OUTILS DE 
TRAVAIL ! 
Les fiches-méthode Culture & Proximité, 1993 

 



Pour soutenir la création
d’activités sur un 
quartier? 

Eviter l’assistance et mettre à
disposition des outils de travail!

E n deux ans, un dispositif d’ac-
compagnement à des porteurs

de projets d’entreprises culturelles s’est
vu progressivement transformé, par les
utilisateurs eux-mêmes, en un cadre
souple offrant des services directs,
ponctuels et variés : pouvoir téléphoner,
passer un fax, taper un courrier ou
mettre en page un tract sur ordinateur,
obtenir rapidement un rendez-vous
avec un conseiller pour discuter d’un
projet, établir une facture, une fiche de
paye, dresser un budget prévisionnel,
disposer d’un atelier ou d’une salle pour
débuter des activités, pour se tester. Ce
constat nous amène à préconiser le
développement de cette forme concrète
de soutien aux initiatives que nous
nommons les...

pépinières
de projets

Page 2

Le site de développement: le
CAES

Page 3

Les projets soutenus dans le 
cadre du dispositif

Page 4

Enseignements  
méthodologiques

Page 5

La notion de pépinière 
Une pépinière sur un quartier

www.culture-proximite.com Les fiches-méthode
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2

Pépinières de projets

Le CAES existe depuis plus de dix ans. Il fut
à l’origine une caserne désaffectée, occupée
par des jeunes de la banlieue sud de Paris.
Ils vont créer dans cette friche urbaine, se
réclamant des conclusions du rapport
Schwartz incitant les jeunes à investir des
espaces inoccupés, des lieux d’activités,
d’habitat, mettre en place des chantiers de
jeunes, ouvrir un foyer d’hébergement d’ur-
gence, organiser des manifestations cultu-
relles.

Les personnes accueillies par le CAES trou-
vent en ce lieu la possibilité d’établir des
contacts, voire de développer des projets en
occupant un espace.

Cette notion “d’espace disponible” est un
élément capital pour favoriser l’éclosion de
projets, notamment de projets de jeunes.
C’est par l’occupation, l’aménagement et
l’animation d’un lieu que sont souvent rendus
possibles une reconnaissance de l’identité
des personnes et leurs actions.

Une “pépinière de projets” doit par consé-
quent prendre en compte cette donnée
fondamentale que représente l’élément
spatial. De nombreux projets “meurent dans
l’œuf” faute d’avoir trouver un “local” finan-
cièrement accessible et permettant de se
tester avant d’assumer des charges locatives
importantes.

Le site de développement: le CAES

L’agence Opale a mis en place au Centre Autonome d’Expérimentation Sociale
(CAES), à Ris Orangis en Essonne, durant les années 1991-1992, un dispositif d’ac-
compagnement conçu pour favoriser sur ce site le développement de “services de

proximité” à caractère culturel. 

Ce dispositif, nommé “Site expérimental Essonne”, s’est inscrit dans le programme
d’expérimentation nationale de l’Agence pour le Développement des Services de
Proximité (ADSP), et a reçu à ce titre un soutien méthodologique de l’Agence ainsi
qu’un financement du Fonds Social Européen. Des cofinancements français ont été

obtenus auprès du Plan Urbain (Ministère de l’Equipement, du Logement, des
Transports et de la Mer, direction de l’architecture et de l’urbanisme) et du Ministère du
Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle (Convention promotion de l’em-

ploi), pour un budget total de 1MF.

Les résultats obtenus au terme de ce dispositif ainsi que la réflexion menée sur les
méthodes d’accompagnement conduisent aujourd’hui Opale à recommander une

formule de soutien à des porteurs de projets enracinés dans l’environnement local qui
soit mieux adaptée aux rythmes naturels de la maturation des projets, et tout simple-

ment plus conforme à leur demande.
Cette formule se résume dans le concept de “pépinière”, généralement connu sous sa

forme “pépinière d’entreprise”, mais élargi à la dimension du projet.
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Les projets soutenus dans le cadre du dispositif

Au début du programme
d’accompagnement, quatre projets avaient
été sélectionnés :
- la réouverture d’un Café-Concert : la “Dame
Bleue” ;
- le développement d’activités liées à l’idée
“d’Autoaménagement du cadre de vie” ;
- “Extra-Muros”, une association proposant
des ateliers de création artistique pour
favoriser l’intégration sociale de personnes
handicapées ;
- un Centre de Ressources Artistiques
(Cera), structure destinée à conduire des
projets favorisant des échanges
interdisciplinaires entre artistes et l’accès de
publics variés au Spectacle vivant. 

Sachant que des aides au montage de
projets pouvaient être offertes, de nouveaux
porteurs de projets se sont présentés en
nous en cours d’accompagnement, leurs
demandes s’avérant variées, allant de la
simple discussion jusqu’au montage complet
d’un dossier en passant par l’accès à du
matériel de micro-édition, à des moyens de
communication, ou à une assistance pour
remplir des formulaires administratifs, établir
des fiches de paie, des factures, etc…

De façon très schématisée, mais pour
dresser un tableau de ce que nos travaux
d’accompagnement ont été au cours du
dispositif, s’adaptant aussi rapidement qu’il
était possible à la nature des demandes qui
se firent croissantes :

Suivi de “La Dame Bleue” jusqu’à sa
reconnaissance fin 1992 par la Mission Ville
de la préfecture de l’Essonne et le Ministère
de la Culture qui lui accorde l’un des
premiers labels du programme
interministériel “Cafés-musiques”,
programme prioritaire de la politique de la
ville.

Aide au montage du dossier descriptif et
financier d’“Extra-Muros”, mise en place de
la comptabilité, soutien financier pour la mise
en conformité des locaux d’accueil.

Conseils à un projet de centre d’études
comparées sur les méthodes d’aide au

développement en Afrique et en France. Le
centre n’a pas été créé mais la réflexion
menée avec notre concours par le porteur de
projet l’a amené à se reconcentrer sur une
recherche d’emploi correspondant à ses
objectifs personnels aboutissant à une
embauche par la Sauvegarde comme agent
de développement économique au Sénégal. 

Conseils à un atelier de décor urbain,
“ARTEL 91”, fondé par des artistes et se
destinant à organiser des chantiers avec la
participation des jeunes sur des quartiers
d’habitat social, réalisation d’une plaquette
de présentation des artistes et de leurs
produits.

Aide à la rédaction de différents projets
d’intervention artistique dans le champ social
: un “Espace des arts du cirque” comme lieu
de rencontres entre amateurs et
professionnels, imaginé par une compagnie
et un acrobate de bonne renommées, un
“Centre culturel des enfants”, conçu par un
conteur professionnel, “Cirque et montagne”,
opération visant la création et la
représentation en tournée d’un spectacle de
cirque de différents quartiers en
développement social.

Réalisation dans le cadre du Cera (qui
s’est constitué comme un département
d’OPALE) de diverses interventions
culturelles dans le champ social, notamment
de la préfiguration d’une école de cirque sur
le quartier Saint Jean (DSQ) de Beauvais et
l’organisation de rencontres autour de la
musique et de la danse pour des jeunes de
huit villes du département de l’Essonne,
rencontres initiées par la direction
départementale de la Jeunesse et des
Sports et intitulées “De la rue à la Scène”.

Conseil en faisabilité à “La Brocante des
artistes”, projet entré dans sa première
phase de test par l’organisation de brocantes
mensuelles dans l’enceinte du CAES, et qui
se destine à devenir une entreprise
d’insertion par l’économique de publics en
difficulté à partir d’une activité de
récupération et de valorisation de mobilier,
vêtements, appareils…
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Soutien à la structuration administrative de
l’association CAES fédérant les habitants
résidant sur le site et les structures qui y
mènent leurs activités.

Pré-étude d’un projet de création d’une
entreprise d’insertion conçue comme le
département “Formation – insertion” d’une
société de travaux acrobatiques leader sur
son marché : “Etair”.

Et diverses prestations ponctuelles à des
intervenants artistiques, des associations et
des entreprises installées au CAES,
prestations concernant essentiellement la
promotion de leurs activités et leur gestion
(plaquettes de présentation, formalités
administratives, etc…)

Enseignements méthodologiques

La mise en place d’un dispositif
d’accompagnement à des projets de création
d’activités au sein d’un site
géographiquement, culturellement et
socialement délimité, engendre une forme
d’émulation qui conduit des personnes à
formuler leurs idées, désirs et envies pour
tenter d’aboutir à un projet réaliste de
création d’activité.

Pouvoir consulter les représentants d’une
agence-conseil qui ont montré leur intérêt
pour toute manifestation d’initiatives
développées par des personnes désireuses
de créer leur emploi et agir sur leur
environnement culturel et social, bien que ne
réunissant pas tous les atouts
traditionnellement demandés aux
entrepreneurs (capital, compétences,
capacités de gestion…), incite de nouvelles
personnes, par effet “boule de neige”,
exprimer leurs motivations et évaluer
progressivement leurs atouts et leurs
manques.

Le fait que des projets aient été abandonnés
ne représente pas un échec, mais plutôt
l’aboutissement de quêtes personnelles qui
permettent aux porteurs de projets de tracer
un bilan plus réel et plus précis de leurs
compétences et de leurs objectifs. 

Enfin, la réunion sur un même site
d’activités, aussi bien économiques que
sociales ou culturelles, la mise en place
d’espaces informels de rencontres et
d’échanges, favorisent, en plus de créations

d’emplois des restructurations individuelles,
de nouvelles cohésions de groupe, des
transferts de savoir-faire et d’expérience,
des synergies entre projets.

Un tel dispositif, qui s’approche déjà de la
notion de “pépinière”, peut donc fortement
stimuler la capacité d’initiative et d’action
d’acteurs locaux, à la condition que les
contrats passés avec les utilisateurs porteurs
de projet soient clairs et précis, et que les
méthodes d’accompagnement employées
par les coordinateurs soient dynamiques.
Par “méthodes dynamiques”, nous
entendons essentiellement différents types
d’attitude qui sont, entre autres, parmi celles
que nous avons pu tester :

L’“Ecriture” : il est fréquent de constater
que des porteurs de projet maîtrisent
parfaitement leurs objectifs, sont dotés de
compétences pour les mener à bien, mais
connaissent d’importantes difficultés à en
faire la synthèse par écrit, dans un langage
apte à convaincre leurs partenaires
institutionnels. Ce travail de “traduction” peut
leur faire gagner beaucoup de temps.

La “Valorisation des personnes” : si les
porteurs de projet ne disposent pas toujours
de “toutes” les compétences du chef
d’entreprise ou de leader associatif, ils
possèdent néanmoins la plupart du temps
des qualités relationnelles et de fortes
compétences à la production qu’il est
indispensable de mettre parfois en valeur
pour restaurer la confiance en soi, car celle-
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ci s’émousse souvent devant les aléas du
parcours de la création.

La “Résolution de problèmes concrets” :
ce sont souvent des formalités
administratives à remplir ou des outils
indispensables de comptabilité et de gestion
à mettre en place. Les blocages existants
vis-à-vis de ces tâches ne peuvent être levés
que progressivement, en les assumant au
départ, en les accomplissant conjointement
par la suite avec les porteurs de projet avant
qu’ils ne puissent les prendre en charge de
manière autonome.

La mise en œuvre de “Déclencheurs” : ce
sont des actions menées par les
coordinateurs ou des intervenants
spécialisés pour donner un coup de fouet au
démarrage d’une activité, comme
l’organisation d’une réunion
interpartenariale, une opération de
promotion commerciale, une conférence de
presse. Les effets doivent être quasi-
immédiats, en débloquant des situations, en
relançant les dynamiques de groupe au sein
de l'équipe portant le projet, ou mieux, en
générant rapidement du chiffre d’affaires.

La notion de pépinière

La fonction d’une “pépinière de projets” est
essentiellement de soutenir des initiatives
locales, et doit se concevoir avec un soutien
important des institutions car elle ne peut
générer le même pourcentage
d’autofinancements (cotisations importantes
des entreprises adhérentes) qu’une
“pépinière d’entreprises”. Elle est néanmoins
susceptible de recréer fortement de la
solidarité et de la cohésion sociale dans un
contexte local. 

Mais, dans ce but, il est nécessaire de
concevoir des modes d’accompagnement
spécifiques pour des publics qui ne
disposent pas toujours des compétences et
des acquis suffisants pour assumer
l’intégralité des problèmes posés par une
création d’entreprise.

La notion de “pépinière” nous est apparue
fondamentale pour répondre à ce type de
besoins, car elle propose une forme
d’accompagnement par laquelle le conseil,
ou le service aux porteurs de projet leur est
délivré à partir d’une demande qu’ils auront
clairement exprimée, laquelle sera fonction
du niveau d’évolution de leur projet.

De plus, la pépinière permet de déployer des
synergies ; celles-ci se mettent en œuvre
entre les personnes et les projets, pouvant
les aider à se développer mutuellement.
Ainsi, dans le cadre du “Site Expérimental
Essonne”, le porteur de projet “Brocante des
Artistes” a pu placer un jeune en stage
d’insertion et de formation au sein de
l’entreprise Etair.

Une pépinière sur un quartier

Les “pépinières de projets” peuvent être
mises en place sur le territoire d’un quartier,
à la condition d’être fondées sur la
valorisation des initiatives et les soutiens à
l’autonomie de ceux qui veulent produire du
“mieux-être” au cœur de leur cadre de vie. 

Les principales modalités de création d’une
telle structure seraient les suivantes :

Le bureau de conseil et

d’accompagnement de projets, comprenant
le matériel de communication et des espaces
libres de bureaux, doit être installé
physiquement sur un site délimité,
n’excédant pas la dimension d’un quartier.

L’équipe de coordination doit être
composée, au moins à 50 %, de personnes
résidant sur le quartier, le connaissant de
longue date, et y menant depuis plusieurs
années des actions de solidarité.
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Pépinières de projets

Les porteurs de projets, en plus d’un
espace de bureau, doivent pouvoir accès
rapidement à des espaces de travail et de
rencontres : des ateliers dans lesquels il
sera possible de réaliser un prototype, des
salles collectives qui pourront être utilisées
pour organiser des moments de fête. Ces
locaux, réquisitionnés sur le secteur, seront
mis à disposition pour des périodes de
durées variables, en étant situés aussi près
que possible du bureau de conseil.

La pépinière sera ouverte à tout projet issu
de l’initiative spontanée d’un individu ou d’un
groupe, à partir du moment où ce projet
répondra au cahier des charges de la
pépinière. Ce cahier des charges devra être
le plus ouvert possible, en limitant au
maximum les clauses de rejet.

Des services de secrétariat, de
comptabilité, de communication etc… seront
mis en place pour des durées fonction des

besoins, et selon un contrat tenant compte
des ressources propres des porteurs de
projet, des ressources générées par leur
activité, et de la capacité de leur action à
impulser sur le site de nouvelles
dynamiques économiques. 

Un Fonds d’Aide au démarrage d’activité
sera mis en place pour les porteurs de projet
qui, au terme d’une étude de faisabilité
minimale et disposant déjà de premières
commandes, se trouveraient dans
l’incapacité de réunir les premiers fonds
indispensables par manque de ressources
propres. Les fonds seront attribués
prioritairement sous formes d’emprunts,
pour le remboursement desquels plusieurs
porteurs de projets utilisant la pépinière
pourraient se porter garants, les garanties
demandées portant plus sur l’engagement
contractuel, moral, solidaire, que sur le
niveau de revenu mentionné sur la feuille
d’imposition.

C’est par le soutien aux initiatives privées des individualités et des groupes qui
résident sur un quartier et souhaitant par leur action y recréer du lien social que l’on
peut espérer voir de nouvelles dynamiques économiques, culturelles et sociales plus

larges s’y développer. 

Or, aider les initiatives à fleurir suppose de constituer d’abord des cadres au sein
desquels leurs auteurs pourront trouver les éléments qui leur manquent. De façon

générale, ce ne sont précisément pas les moyens financiers qui font défaut, mais bien
plutôt des méthodes d’action différentes qui ne consistent pas seulement à prodiguer

des conseils éclairés, mais aussi à mettre à disposition, selon des dispositions
contractuelles, des outils de travail, comme peuvent l’être simplement un local

d’activité et un peu d’argent pour pouvoir commencer. 

De tels dispositifs, s’ils peuvent s’avérer fortement initiateurs de développement local,
nécessitent pour le moins un large consensus partenarial et une volonté politique

affirmée haut et fort.

Opale - Culture & Proximité
45, rue des Cinq Diamants - 75013 Paris

Tél. : 01 45 65 2000 - Fax : 01 45 65 2300

email : opale@culture-proximite.com

www.culture-proximite.com
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y Action culturelle dans la ville : démarches, expériences (Avril 2000). Editions 
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y Action culturelle dans les quartiers : enjeux, méthodes (Octobre 1998) Editions 
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